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LA PÉRIODE PROBATOIRE 

Induction 
1ère partie 

Entretien 
d’entrée en 
fonctions 

Induction 
2ème partie  

Evaluation 
mi-probation 

Evaluation fin-
probation 

Référence : Circulaires administratives 2 et 26 

11 mois 

5 mois 

6 semaines 

NouvelleInductionMensuelle-v2.mpg
NouvelleInductionMensuelle-v2.mpg
NouvelleInductionMensuelle-v2.mpg
NouvelleInductionTrimestrielle.mpeg
NouvelleInductionTrimestrielle.mpeg
NouvelleInductionTrimestrielle.mpeg
NouvelleInductionTrimestrielle.mpeg


L’ENTRETIEN D’ENTRÉE EN FONCTIONS 

• Définition des objectifs de travail pour les 
premiers 12 mois 

• Discussion sur les besoins de développement 

• Dialogue sur les attentes des deux parties 

• Obligatoire pour les Titulaires ; fortement 
recommandé pour les Boursiers 

 



L’EVALUATION DE MI / FIN PÉRIODE PROBATOIRE 

• Contrôle et évaluation des résultats des objectifs de travail 

• Occasion de discuter avec la hiérarchie (Feedback) 

• Contrôle et modification des objectifs de développement 

• Evaluation de la performance sur 6 / 12 mois  
(ce qui a été achevé et comment) 

Evaluation de 
fin de période 

probatoire 

Confirmation 
du contrat 

Extension de la 
période probatoire 

Fin du contrat 



L’EVALUATION ANNUELLE DE LA PERFORMANCE 

• Merit Appraisal:  évaluation annuelle de la 

performance.  Comprend l’évaluation 
périodique du niveau des fonctions et/ou de 
l’expertise. 

et 

• Recognition Scheme:  prend la forme d’une 

évolution de carrière et/ou de l’octroi de primes 

 MARS 



L’EXERCICE MARS 

jan-

mar 

Entretien annuel 

MARS 

PASSÉ: 

-revoir les résultats des objectifs de 

travail 

-discuter les compétences utilisées 

-feedback / échange 

FUTUR: 

-fixer les objectifs de travail 

-fixer les objectifs de 

développement 

fév-

avr 

Evaluation 

annuelle 

(formulaire MARS) 

Prend le forme d’un formulaire électronique (EDH) qui représente  

un rapport officiel de l’entretien annuel 

avr-

juin 

Qualification de la 

performance et 

décisions sur 

l’avancement et 

promotion 

Le chef de département qualifie la performance : 

 

 

 

 

 

 

Non-méritoire  Pas d’avancement 

 

Méritoire   Avancement périodique 

 

Particulièrement méritoire Avancement exceptionnel 

   ou promotion 



EVOLUTION DE CARRIERE 
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P r o m o t i o n  

AVANCEMENT 

Procédure ANNUELLE 

Basé sur la 

PERFORMANCE 
Non-méritoire 

Méritoire 

Particulièrement méritoire 

PROMOTION 
 

Proposé en cas de changement de 

FONCTIONS 
Niveau d’expertise 

Niveau de responsabilités 



PLUS D’INFORMATION? 

 

• La FAQ MARS – Admin e-guide 

• Les Coordinateurs MARS  

• Les HRAs 

https://admin-eguide.web.cern.ch/admin-eguide/mars/mars.asp
https://admin-eguide.web.cern.ch/admin-eguide/mars/mars.asp
https://admin-eguide.web.cern.ch/admin-eguide/mars/mars.asp
https://admin-eguide.web.cern.ch/admin-eguide/mars/mars.asp
https://admin-eguide.web.cern.ch/admin-eguide/mars/mars.asp

